
AVANT-PROPOS

D, Quelles sont les obligations ou pratiques
de cette dévotion ?

H, Il n'y en a aucune d'absolument essen-
tielle. Pour être esclave de Jésus en Marie, il

suffit d'avoir fait, une fois pour toutes, l'acte
de consécration de la manière indiquée ci-des-
sous. C'est un contrat qui dure toujours, à
moins qu'on ne le rétracte formellement. Ce-
pendant, à ceux qui veulent devenir parfaits,
le bienheureux de Montfort conseille, en outre,
quelques pratiques particulières, soit extérieu-
res, soit intérieures.

J^, Quelles sont les pratiques extérieures f
i?. Ces pratiques sont : lo de se préparer à

sa consécration en offrant à Dieu, pendant
trente jours, toutes ses prières, méditations et
bonnes œuvres, aux intentions de la sainte
Vierge;

20 De renouveler chaque année son acte de
consécration, après s'y être préparé pendant
une neuvaine ou même employer un mois.
Cette préparation de trente jours peut parfai-
tement coïncider avec le mois de mai, et ser-
vir d'exercices pour le mois de Marie ;

30 De faire une petite offrande à la sainte
Vierge, le jour de la première consécration et
le jour de la rénovation, comme marque de
dépendance universelle envers Marie ;

40 De réciter tous les jours, ou du moins le
plus souvent possible, le Magnificat, le Chape-
let, ou même le saint Rosaire, et surtout la


